
Mise en œuvre de l’approche « Une seule santé »
L’approche « Une seule santé » reconnaît que la santé des humains, celle des animaux et des végétaux sont interdépendantes et liées à la santé 
des écosystèmes dans lesquels ils vivent. L’Organisation mondiale de la santé animale (OMSA, fondée en tant qu’OIE) promeut cette approche 
par ses propres activités et par les initiatives qu’elle mène en collaboration avec d’autres organisations internationales. L’Observatoire, à travers 
son Rapport annuel, entend montrer de quelle manière les Membres de l’OMSA la mettent en œuvre.

Un grand nombre de maladies notifiées à l’OMSA sont des zoonoses 
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Recommandations
 Organisation  mondiale de la santé animale Membres

des notifications 
immédiates de maladies 
listées par l’OMSA sont 
des zoonoses

Le pourcentage annuel a varié entre 25 % 
et 47 % entre 2005 et 2021, avec des pics 
coïncidant avec des flambées de cas 
d’influenza aviaire

La collaboration entre les secteurs de la santé publique et de la santé 
animale a progressé

La majeure partie des maladies émergentes notifiées à l’OMSA sont 
considérées comme ayant un impact sur la santé publique

Malgré la 
pandémie de 
COVID-19, le 
nombre d’ateliers 
organisés chaque 
année est en 
augmentation.

Nombre d’ateliers nationaux RSI-PVS* organisés dans les régions de l’OMSA
Source : données NBW RSI/PVS, 2014-2021 

*RSI-PVS : Règlement sanitaire International (OMS) – Performance 
des Services vétérinaires (OMSA)

Les Membres ont la capacité de  coordonner les ressources et les activités 
dans le cadre de l’approche « Une seule santé »
Sur la base des récentes missions du Processus d’évaluation de la Performance des Services vétérinaires (PVS),

Source : missions d’évaluation PVS ou d’évaluation PVS de suivi de 43 Membres, 2016-2021 – Analyse du stade d’avancement pour la compétence critique II.6.B. de la 6e édition de l’Outil PVS

des Membres ont atteint ou dépassé la capacité minimale pour la compétence critique liée à l’aptitude de coordination 
externe, y compris l’approche « Une seule santé ».
Ceci montre notamment leur capacité à travailler avec d’autres autorités gouvernementales impliquées dans le secteur de 
la santé.

Promouvoir la nécessité, l’intérêt ainsi que les bonnes 
pratiques relatives à l’approche « Une seule santé » pour 
collecter davantage d’informations sur sa mise en œuvre.

Suivre dans le temps les progrès réalisés par les Membres 
en matière de compétences critiques, comme indicateur de 
l’impact des activités de l’OMSA.

Élargir et mettre en œuvre progressivement l’approche « Une 
seule santé » et améliorer la coordination multisectorielle pour 
toutes les activités concernées.

Comprendre les bénéfices liés à l’organisation d’ateliers 
nationaux RSI-PVS pour élaborer une feuille de route 
internationale en vue d’une coordination intersectorielle.

Source : notifications immédiates dans WAHIS, 2005-2021
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En 2021, toutes les notifications immédiates de maladies 
émergentes ayant un impact sur la santé publique étaient liées 
à des infections dues au SARS-CoV-2 chez les animaux.

Répartition des 166 notifications 
immédiates de maladies émergentes 
rapportées entre 2005 et 2021.

43 %
Pas 
d’impact
sur la santé 
publique 

Source : notifications immédiates dans WAHIS, 2005-2021
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afin d’évaluer et d’améliorer la collaboration 
multisectorielle
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Accédez à l’intégralité des informations ici
En consultant ce document, veuillez tenir compte des limitations liées aux données telles qu’indiquées dans le Rapport annuel complet.
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https://www.woah.org/fr/ce-que-nous-faisons/normes/lobservatoire/
https://www.woah.org/fileadmin/Home/fr/Support_to_OIE_Members/docs/pdf/PVS_F_Tool_Final_Edition_2013.pdf
https://www.woah.org/fr/ce-que-nous-faisons/normes/lobservatoire/mise-en-oeuvre-des-normes-rapport-annuel-de-lobservatoire/suivi-de-lapproche-une-seule-sante/

